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DEMARCHE D’IDENTIFICATION ET EVALUATION :

APPROCHE PAR REFERENTIEL COMPETENCES 

Les recherches en entrepreneuriat tentent depuis plus de trente années d’identifier les 
caractéristiques des entrepreneurs reliés à leur succès. Les chercheurs se sont longtemps plus 
intéressées aux traits de personnalité des entrepreneurs et leurs motivations qu’à leurs 
compétences et habiletés. Pourtant,  les résultats des recherches sur les compétences indiquent 
qu'elles s'avèrent de meilleurs prédicteurs de la performance des entrepreneurs que les traits 
de personnalité. Ainsi, l’exercice du métier de dirigeant d’une petite entreprise exige 
l’acquisition et la mobilisation de compétences multiples et souvent transversales.  

Si l'on reconnaît l'importance de travailler sur les compétences, il devient nécessaire d'établir 
une ingénierie de formation adaptée aux besoins des dirigeants de petites entreprises. Les 
travaux académiques abordant cette thématique restent rares. De plus, les référentiels existant 
« n’ont pas été conceptualisés à des fins d’ingénierie de formation, c’est-à-dire l’identification 
des compétences entrepreneuriales, leur évaluation sur des critères objectifs et leur 
développement par le biais de la formation » (Laviolette et Loue, 2006). Ces raisons 
expliquent les difficultés que peuvent rencontrer ces dirigeants pour s’auto évaluer 
notamment en l’absence d’un outil répondant à leur besoin. 

A la lumière de ces éléments, nous nous intéressons à la problématique d’identification et 
l’évaluation des compétences de l’entrepreneur en  nous appuyant sur l’expérience menée à 
travers le Club des Dirigeants-Régional pour construire un référentiel de compétences.  

Mots clés : compétences, entrepreneur, référentiel, experts 
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Introduction  

De nombreuses écoles de pensée se disputent le champ de l’entrepreneuriat concernant les 

caractéristiques des entrepreneurs reliés à leur succès. Les approches sont diversifiées entre  

une approche descriptive s’intéressant aux caractéristiques psychologiques des entrepreneurs 

et aux attributs de leurs personnalités et une approche fonctionnaliste définissant les 

entrepreneurs par ce qu’ils font (Verstraete, 1999 ; Schmitt, 2003). Les résultats de ce 

deuxième courant de recherche indiquent que les compétences s'avèrent de meilleurs 

prédicteurs de la performance des entrepreneurs que les traits de personnalité. 

Nous considérons comme compétence l’ensemble des capacités particulières de mise en 

œuvre d’actifs de façon organisée dans le but d’atteindre des objectifs. Elles sont exploitées 

dans des actions intentionnelles et finalisées où elles se construisent et s’enrichissent par 

apprentissage (Tarondeau, 1998). Transposées au domaine de l’entrepreneuriat, les 

compétences entrepreneuriales sont définies comme  des « comportements intentionnels et 

informés d’un individu ou d’une équipe, s’appuyant sur un éventail donné de ressources et sur 

une volonté explicite de les utiliser, et qui ont pour résultat final le succès d’une initiative 

entrepreneuriale » (Per Davidsson dans Verstraete et Saporata, 2006).  

L’exercice du métier d’entrepreneur exige l’acquisition et la mobilisation de compétences 

multiples et souvent transversales. Outre les compétences techniques indispensables à 

l’exercice de leur métier de base, des compétences relationnelles et managériales deviennent 

essentielles pour la réussite du dirigeant (Bénédic, Boughattas et Schmitt, 2007). D’un autre 

côté, la question des compétences est centrale pour établir des formations adaptées aux 

besoins des dirigeants. De plus, « les besoins de formation n’existent pas en soi, ils 

constituent des écarts qu’il faut identifier et analyser par rapport aux situations concrètes ou 

aux référentiels qui sont à leur origine » (Le Boterf, 2002). Cependant, les travaux 

académiques abordant la thématique de l’identification et l’évaluation des compétences des 

dirigeants des très petites structures restent rares (Laviolette et Loue, 2006) et les 

entrepreneurs ont peu de moyens à leur disposition pour s’auto-évaluer. 

Tous ces éléments nous ont poussé à s’intéresser à la problématique des compétences des 

dirigeants des petites entreprises en nous appuyant dans notre réflexion sur l’expérience 

menée dans le cadre du Club des Dirigeants-Régional1 pour présenter l’utilité et la démarche 

de construction d’un référentiel de compétences dédié à la petite entreprise. Nous cherchons à 

                                               
1�Réseau national initié, depuis 2004, par l’Institut Supérieur des Métiers et permettant aux universitaires, chefs 
de petites entreprises et institutionnels d’échanger autour des thématiques retenues. Les membres se réunissent 4 
fois par an. �
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travers cette expérience exploratoire, que nous visons compléter par une enquête plus large, à 

développer un outil permettant une meilleure identification et évaluation des compétences des 

entrepreneurs.  

La démarche que nous proposons met l’accent sur la réciprocité du lien entre compétences et 

formation. En effet, si l’identification des compétences des entrepreneurs vise à déceler leurs 

besoins et adapter les actions de formation, celles-ci permettront en retour de développer les 

compétences pour lesquelles des besoins ont été identifiés. 

Ainsi, la présentation s'articule dans un premier temps à situer le cadre de la recherche et la 

méthodologie. Nous présentons par la suite la démarche de construction poursuivie et nous 

ferons apparaître les premiers résultats obtenus. La dernière partie est consacrée à présenter 

l’intérêt d’un tel outil en matière de formation. 

1. Référentiel compétences : démarche et présentation  

Nous présentons dans cette partie le cadre de la recherche, la méthode poursuivie pour 

concrétiser notre objectif ainsi que le résultat obtenu. 

1.1. Contexte de la recherche :  

Les recherches en entrepreneuriat et petites entreprises tentent depuis plusieurs années de 

comprendre les dirigeants des petites entreprises, de déterminer leurs motivations et  identifier 

les caractéristiques reliés à leur succès. Historiquement, les chercheurs se sont intéressés dans 

un premier temps aux traits de personnalité des entrepreneurs et leur motivation. Cette 

approche descriptive est l’approche par les traits. Dans les années 1990, les chercheurs se sont 

tournés vers l’étude des compétences des entrepreneurs et ont apporté des précisions sur le 

rôle des traits de personnalité dans la dynamique de la performance, entre autres Chandler et 

Jansen (1992) et Herron et Robinson (1993). Ce deuxième courant de recherche s’intitule 

l’approche basée sur les comportements. Les résultats de ces recherches indiquent que les 

compétences s'avèrent de meilleurs prédicteurs de la performance des entrepreneurs que les 

traits de personnalité.  

En effet, les recherches ayant étudié la relation de la motivation et/ou les traits de personnalité 

avec la performance de l’entrepreneur n’ont pas permis d’établir des relations de causalité 

entre le succès entrepreneurial et les profils des dirigeants d’autant plus il semble impossible 

de trouver réunies chez une seule personne toutes les qualités que l’on exige de lui (Fonrouge, 

2002). Malgré une vaste littérature consacrée aux créateurs réussis, il est toujours possible de 
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relever les attributs fréquents de ces dirigeants mais il est impossible de dégager un profil type 

de l’entrepreneur (Bayad, Boughattas et Schmitt, 2006).   

D’un autre côté, certaines études comme celles de Lorrain et Dussault (1988) indiquent que 

les traits et les motivations ne discriminent pas les entrepreneurs à succès de ceux à échec, 

mesuré par la survie de l’entreprise sur une période de trois ans après la création. Cependant, 

ils concluent que les traits de personnalité semblent prédisposer les gens à créer leur 

entreprise comme le postule le modèle de Belley (1994) mais expliquent peu leur succès une 

fois l’entreprise est démarrée. 

Ainsi, on peut dire que les traits de caractère et la personnalité peuvent expliquer certaines 

prédispositions à la création ou la reprise d’une entreprise, mais ne suffisent pas à justifier du 

succès de celle-ci et de la réussite du dirigeant de la petite entreprise.  En fait, l’entrepreneur 

exerce un métier composé de plusieurs types d’activités. Et comme tout autre métier, il repose 

sur « une compétence individuelle à dominante technique ou artistique, supportée par des 

connaissances ou des savoir-faire » (Boyer, 2002). Cependant, l’exercice du métier 

d’entrepreneur exige l’acquisition et la mobilisation de compétences multiples et souvent 

transversales. D’autant plus, la connaissance produit ou service, c'est-à-dire les compétences 

techniques ne sont plus suffisantes pour être entrepreneur. Ceci a été confirmé par les 

entrepreneurs rencontrés dans le cadre du Club des Dirigeants. En effet, ces dirigeants 

attribuent de l'importance aux compétences techniques au moment de la création de 

l'entreprise et notamment pour le choix du secteur d'activité à intégrer. Ils pensent cependant 

que ces compétences ne sont pas suffisantes pour assurer la continuité de l'entreprise ; les 

compétences managériales et relationnelles sont alors indispensables à acquérir et développer 

(Bayad, Boughattas et Schmitt, 2006). Certes, les entrepreneurs interviewés reconnaissent 

l'aspect manuel et artistique de leur métier mais ils considèrent les échanges avec leur réseau 

personnel, professionnel et institutionnel comme « indispensable pour évoluer dans le 

métier ».  

Ceci est d'autant plus important que ces entrepreneurs se voient assumer, souvent seuls, les 

tâches de la direction (prévoir, organiser, planifier, contrôler, administrer, écouter, évaluer 

etc) et intervenir directement au cœur de toutes  les fonctions. Ils considèrent que leur métier 

de chef d’une très petite entreprise, a évolué grâce à des pratiques nouvelles, à des techniques 

nouvelles et à la création de besoins nouveaux. Ce changement de circonstances exige du 

dirigeant de la petite entreprise de faire évoluer ses pratiques et de développer ses 

compétences. 
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A la lumière de ces éléments, nous pouvons avancer que la problématique de l’identification 

et l’évaluation des compétences de l’entrepreneur devient de plus en plus importante. Ainsi, 

construire un outil d’autodiagnostic  peut devenir un moyen, permettant à l’entrepreneur de 

faire le bilan de ses compétences avant de se lancer en projet. Nous pensons que cet outil 

servira aussi pour adapter les formations aux besoins de ces dirigeants. Notamment en 

l’absence d’un outil répondant à leurs besoins spécifiques et que les travaux académiques 

abordant la thématique de l’identification et l’évaluation des compétences des dirigeants des 

petites structures demeurent rares (Laviolette et Loue, 2006).

Ces raisons expliquent notre choix de la méthode d’experts2 comme démarche de construction 

de l’outil d’auto-évaluation. Ainsi, nous nous sommes basés sur deux critères, généralement 

mentionnés pour l’utilisation de cette méthode, à savoir l’expérience de l’expert et sa place 

dans le processus de décision (Roubelat, 1993). Notre choix a été facilité grâce à  

l’appartenance de ces experts au Club des Dirigeants- Régional. Nous pensons que le 

jugement de ces experts est basé sur des connaissances, qui même si elles ne sont pas 

formalisables, apportent une valeur ajoutée à l’élaboration de l’outil. D’autant plus, « la prise 

en considération de plusieurs experts permet de créer des fréquences de réponses » (Roubelat, 

1993) dégageant ainsi un consensus par rapport aux compétences retenues pour la 

construction de notre outil. Nous rejoignons ainsi l’idée que ces experts sont des acteurs, 

« producteurs de faits, de savoirs », qu’on peut considérer comme des « savants ordinaires » 

(Girin, 1990 dans Savall et Zardet, 2004). Notre recherche s’attache alors à une démarche de 

co-construction et d’affinement d’outils (David, 2000 ; Schmitt (2004) ; Agyris et al., 1985 

dans Polge, 2006)  

Nous vous présentons, dans la partie suivante, les experts choisis ainsi que notre démarche de 

construction de cet outil d’auto-évaluation des compétences de l’entrepreneur. 

1.2.  La démarche de construction du référentiel 

Dans cette perspective d’identification des compétences de l’entrepreneur et de la 

construction d’un outil permettant l’autodiagnostic, nous avons construit dans le cadre du 

                                               
2 Méthode utilisée quand « les données scientifiques sont absentes, de niveau de preuve peu élevé, éléments de 
réponse indirects ou traités partiellement dans des travaux. En raison même de l'absence de données scientifiques 
indiscutables, les informations peuvent venir d'experts ». 
Plus particulièrement on a choisi La méthode Groupe Nominal : 

· Travail organisé par un coordinateur et un groupe de 6 à 12 personnes. 
· Chaque expert rédige et expose ses propositions. 
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Club des Dirigeants-Régional, un groupe de travail composé d’experts. Ainsi 6 dirigeants de 

petites entreprises, 8 chercheurs en Sciences de Gestion et de 4 représentants institutionnels 

de la Chambre Régional des Métiers, de l’Union Professionnelle Artisanale régionale et  de 

l'Institut Supérieur des Métiers se sont réunis depuis mai 2006 pour concrétiser cet objectif. 

La démarche de construction du référentiel comprend quatre phases distinctes : 

� Phase 1 la construction du référentiel : il s’agit de collecter les informations qui ont 

permis de construire une première ébauche du référentiel. En s’appuyant sur les 

travaux en entrepreneuriat et en management des PME, nous avons proposé une 

première version aux différents experts. 

� Phase 2 modifications : Le référentiel construit a servi de point de départ aux 

échanges lors des différentes rencontres du Club des Dirigeants –Régional entre 

dirigeants, chercheurs et institutionnels. La première étape était essentielle pour faire 

réagir les experts en terme de construction et reformulation. 

� Phase 3  informatisation : A partir du référentiel retenu par les experts, l’ISM 

propose de mettre à disposition du projet des compétences techniques pour la mise en 

place d’un référentiel d’autodiagnostic en ligne pour tous les entrepreneurs. 

� Phase 4 évaluation des résultats collectés : Une fois le référentiel en ligne, il nous 

permettra de mieux cerner le terrain et de dégager  des différents profils utiles pour 

une meilleure analyse des besoins de compétences. 

Chercheur

Dirigeant de la TPE 

Institutions 

Dirigeant de la TPE 

1. Construction 2. Modification 
Méthode des experts 

3. Informatisation   4. Collecte et 
Evaluation
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Figure 1 : Processus de construction du référentiel 

Ainsi, tout chef de petite entreprise voulant se lancer en projet peut utiliser ce référentiel pour 

s’auto-évaluer et déterminer les compétences qui nécessitent un perfectionnement. Ceci l’a 

bien exprimé l’un des membres du club, « c’est aussi de se dire, quelqu’un qui entre en 

affaire ou qui est en affaire, de se regarder « aujourd’hui où j’en suis » mes compétences que 

j’ai pu développer, travailler et de mesurer les différentiels et de voir en gros où il peut mettre 

de l’énergie par rapport à ces problèmes là et de savoir aussi qu’il y a des choses structurées, 

formalisées qui existent, qui peuvent lui servir mais souvent je dirais on n’a pas la 

connaissance de tout.. ». 

1.3.  Présentation du référentiel 

Dans le cadre de ce projet de recherche, nous nous sommes appuyés sur les travaux en 

entrepreneuriat  et en management des PME et plus particulièrement sur les typologies des 

compétences des entrepreneurs tels que les travaux de Herron (1990) qui a formulé une 

typologie de sept habiletés ou ceux de Chandler et Jansen (1992) qui ont proposé trois 

catégories des compétences : entrepreneuriales, managériales et technico- fonctionnelles. 

Nous retenons ainsi la définition de la compétence comme  la capacité des acteurs à apprendre 

et à exécuter des tâches (McCormick et Tiffin, 1974) et comme étant constituée des aptitudes, 

des habiletés et des connaissances (Pettersen et Jacob, 1992) 3. Ce choix correspond bien à 

notre objectif de recherche d’autant plus, la recherche de Baum (1995) réalisée auprès de 363 

entrepreneurs révèle l’existence de relations significatives entre les habiletés des 

entrepreneurs et la croissance de leur entreprise.  

Ceci nous a conduit à un choix de forme déclinant les compétences dégagées de la littérature 

en capacités et aptitudes. Les 10 compétences formant la première version du référentiel sont  

des blocs de compétences en « Planification de l'entreprise , Marketing, ventes et service, 

Gestion financière, Gestion des ressources humaines, Opérations de l'entreprise, 

Professionnalisme, Automatisation et technologie, Connaissance de l'industrie, Cycle des 

affaires, Identification d’opportunités, Gestion du réseau ». Les différents échanges ont 

permis l’obtention d’une version définitive du référentiel comportant 8 compétences. Les 

compétences sont déclinées en différentes capacités nécessaires à l’exercice d’une même 

                                               
3 La notion de compétence� est étudiée dans plusieurs disciplines de sciences humaines et sociales. Les 
définitions sont multiples et hétérogènes. Nous retenons cette définition dans le cadre de cette étude. 
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compétence. Et chaque capacité est définie en différentes aptitudes (annexe 1). Nous vous 

présentons ci dessous les définitions des compétences ainsi que la hiérarchisation des 

capacités retenues selon le consensus des experts. 

Lors de la première et la deuxième étape du processus de construction du référentiel, les 

experts, ont classé les aptitudes, capacités et compétences proposées par degré d’importance 

selon une échelle de type Likert variant de « parfaitement approprié » à « pas du tout 

approprié ». Seuls les éléments variant entre 6 à 2 de l’échelle sont retenus pour la version 

définitive du référentiel. 

6 5 4 3 2 1

Parfaitement 

appropriée 

Très 

appropriée 

Plutôt 

appropriée 

Moyennement 

appropriée 

Faiblement 

appropriée 

Pas du tout 

appropriée 

Les compétences de l’entrepreneur

1 Compétences en conception du projet d’entreprise : élaborer une stratégie simple permettant de définir 

l'objet, les objectifs et les moyens pour réaliser son projet et le faire partager avec son équipe (environnement, 

réseau) 

2 Compétences en commercialisation, ventes et service : identifier les clients, les fournisseurs et les 

concurrents; cibler et connaître les besoins; vendre efficacement et fournir un service adapté aux attentes 

3 COMPÉTENCES en Gestion financière : lire et comprendre la trésorerie, le bilan et le résultat 

4: COMPÉTENCES en Gestion du personnel : savoir recruter et animer le personnel en fonction des besoins 

5: COMPÉTENCES en organisation de l'entreprise : l'organisation et le suivi des tâches techniques et 

administratives quotidiennes y compris l'achat, la négociation et la conformité des produits par rapport aux 

commandes 

6: COMPÉTENCES à diriger : bonnes relations avec les tiers, professionnalisme, gestion de temps, gestion 

des tâches 

7: COMPÉTENCES en maîtrise de l’information : collecter, veiller et utiliser l'information pour éclairer 

l'évolution de l'entreprise 

8 : COMPÉTENCES à gérer les relations utiles à l’entreprise : créer, entretenir et développer des réseaux 

formels et informels utiles 
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Nous rappelons que l’objectif principal de cet instrument est de permettre à tout chef d’une 

petite entreprise de répondre à la question «  ai-je les compétences nécessaires pour mon 

projet ? » et de choisir par la suite les actions nécessaires à sa réalisation. Ainsi, chaque 

dirigeant doit juger le niveau de maîtrise des aptitudes et capacités managériales présentées 

selon une échelle de 5 niveaux variant de «très faiblement maîtrisée » à « très bien 

maîtrisée ». Le résultat obtenu dépend de la manière dont le dirigeant s’auto-évalue, devant 

être la plus spontanée possible. La mesure du niveau de maîtrise de chaque compétence est 

basée sur la perception de l’entrepreneur de sa maîtrise des aptitudes.  

5 4 3 2 1

Parfaitement 

maîtrisée 

Bien 

maîtrisée 

Moyennement 

maîtrisée 

Faiblement 

maîtrisée 

Très faiblement maîtrisée 

Le résultat de l’évaluation est obtenu à partir d’une moyenne pondérée de toutes les aptitudes 

et les capacités nécessaires à la maîtrise de chaque compétence. Nous vous présentons ci 

dessous un exemple :  

Figure 2 : Grille d’évaluation des compétences 

Cette présentation en radar reflète le niveau de maîtrise de chaque compétence par 

l’entrepreneur ce qui lui permet de se remettre en question par rapport à ses lacunes et de 

choisir en conséquent des actions ciblées pour le développement de ses aptitudes. 
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2. Intérêt du référentiel des compétences : 

L’exercice du métier d’entrepreneur exige la maîtrise de compétences diverses et évolutives. 

La formation est envisagée ici comme un moyen de développer les compétences des 

entrepreneurs désireux d’évoluer dans leur projet. La démarche proposée met l’accent sur la 

réciprocité du lien entre compétences et formation. En effet, si l’identification des 

compétences des entrepreneurs vise à déceler leurs besoins et adapter les actions de 

formation, celles-ci permettront en retour de développer les compétences pour lesquelles des 

besoins ont été identifiés. 

Ce référentiel a pour vocation de  servir de cadre de référence, tant au niveau des 

entrepreneurs qu’au niveau des divers acteurs intervenant dans l’élaboration des programmes 

de formation. L’intérêt est alors double.  

Le premier intérêt concerne les entrepreneurs. L’élaboration du référentiel doit d’abord 

permettre de faciliter l’auto-évaluation des entrepreneurs et leur apporter un éclairage sur les 

actions de formation à envisager pour faire évoluer leur projet. En effet, si ces derniers 

peuvent à la fois être considérés comme des chefs d’entreprise, des innovateurs et des 

formateurs, la survie de leur entreprise dépend essentiellement de leurs capacités d’adaptation 

à la complexité et l’instabilité de l’environnement. Ainsi, le porteur du projet entrepreneurial 

doit être en mesure de développer des compétences techniques mais également 

entrepreneuriales et managériales. Ces compétences sont évolutives et prennent différentes 

dimensions en fonction du positionnement dans le cycle de vie du projet. Aussi, 

l’entrepreneur doit pouvoir disposer d’un outil de diagnostic afin d’analyser ses points forts et 

ses points faibles par rapport à la situation observée d’une part et aux évolutions souhaitées 

d’autre part. C’est dans cet environnement en constante évolution que la formation prend tout 

son sens. 

Sur la base d’une analyse des écarts entre les compétences acquises et les compétences 

requises pour l’évolution du projet entrepreneurial, l’outil proposé a pour vocation par la suite 

aux entrepreneurs d’identifier et de choisir les différentes voies d’apprentissage dont ils 

disposent.  

D’un autre côté, nous pensons que le référentiel compétences peut aider les entrepreneurs 

dans leur démarche d’introspection et d’anticipation des compétences à acquérir et/ou 

développer. Actuellement les actions de formations engagées par les petites entreprises 

répondent plutôt à une situation de remise en cause qu’à une gestion ordinaire. Il s’agit de la 

loi du besoin impérieux (Gesbert, 2003). Le recours à la formation est rarement planifié par 
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les entrepreneurs et se fait souvent dans l’urgence à l’occasion d’un changement de 

réglementation ou d’une évolution technologique. 

Toutefois, le rendement des formations ne peut être accru que si les actions de formation 

suivent une phase préalable d’analyse prévisionnelle et prospective des besoins qualitatifs et 

quantitatifs en compétences. Ainsi, la formation doit nécessairement succéder à une réflexion 

prévisionnelle en vue de réduire les écarts qui peuvent exister entre les ressources en 

compétences actuelles et les besoins anticipés. Utilisé dans cette perspective, le référentiel 

compétence peut aider les entrepreneurs à mettre en cohérence les actions de formation avec 

les compétences nécessaires au développement du projet entrepreneurial. 

Le deuxième intérêt concerne les institutions et les organismes de formation. En effet, le 

référentiel a aussi pour but d’aider ces acteurs à adapter le contenu des formations aux 

exigences et aux spécificités des petites entreprises grâce au recours à une démarche 

participative. Nous pensons que les problèmes liés aux compétences ne peuvent être résolus 

correctement que s’ils sont traités dés la conception des actions de formation. Il est donc 

nécessaire de définir, dés les premières étapes d’actions et de formations, les éléments de 

références à partir desquels il convient de travailler. Les dirigeants rencontrés ont souligné 

l’intérêt d’un tel outil en termes de fixation du contenu: « ce référentiel a l’intérêt de contenir 

ce qu’un chef d’entreprise doit faire, s’il a des compétences, encore faut –il qu’il sache 

adapter ça à la petite entreprise ».   

En effet, les chefs d’entreprises semblent parfois avoir l’impression de ne pas être 

suffisamment consultés en terme de fixation du contenu de formation. Les propos qui suivent 

illustrent bien ce sentiment chez certains entrepreneurs : « Actuellement les formations sont 

faites par des comptables dans des termes de comptables, un chef de petite entreprise qui y 

assiste, il est perdu ou s’il comprend sur le moment un certain nombre de choses, deux jours 

après il ne comprend plus rien, il faudrait réfléchir à donner des outils et revoir le contenu 

des formations »..  

Pour les différents acteurs de la formation professionnelle il s’agit de pouvoir adapter le 

contenu des formations aux exigences et aux spécificités des très petites entreprises. Une des 

principales finalités de l’évaluation des compétences est de contribuer à l’actualisation 

continue des pratiques professionnelles. Comme nous l’avons souligné auparavant, une 

meilleure adaptation de l’offre de formations aux besoins spécifiques semble indispensable 

selon les dirigeants rencontrés : « il y a des questions à se poser et de se dire si on n’est pas 

capable de changer les formations, ça pose un réel problème parce qu’on continue à former 
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des personnes avec le même modèle qui fonctionne mal ». Ainsi, le référentiel des 

compétences peut constituer un outil de diagnostic et faciliter une démarche prescriptive de 

formation personnalisée et plus adaptée aux besoins des entrepreneurs qui souhaitent créer ou 

développer un projet. En effet, certains moments clés dans la vie des petites entreprises sont 

plus propices que d’autres au recours à la formation. Il s’agit notamment de la création, 

l’achat ou la transmission de l’entreprise, l’approche d’un nouveau marché ou le 

développement d’un nouveau produit ou service. L’offre de formation doit donc répondre à 

des besoins qui évoluent en fonction du positionnement de la petite entreprise dans son cycle 

de vie. Pour cette raison, les prescripteurs (collecteurs, organisations professionnelles, 

chambre consulaire, etc) et les organismes de formation doivent analyser les besoins en 

permanence pour adapter leur offre. Bien qu’il existe déjà des études et des observatoires dans 

de nombreuses branches d’activité, le référentiel compétence vise à renforcer la vigilance 

quant aux besoins des entrepreneurs et à l’adéquation des formations à ces besoins. 

Conclusion :  

Le dirigeant d’une petite entreprise possède certes des qualités particulières d’initiative, de 

prise de risque, de courage et de créativité, mais il ne possède pas automatiquement les 

compétences nécessaires à la bonne conduite de son entreprise. Son métier d’entrepreneur 

exigeait la mobilisation de compétences multiples, souvent transversales et évolutives. De 

plus les connaissances, les orientations et les compétences exigées du chef d'entreprise varient 

selon le stade d'évolution de sa petite entreprise. 

Ces entreprises ont encore faiblement recours aux actions de formation destinées à développer 

ou acquérir de nouvelles compétences alors que plusieurs études montrent qu’il existe une 

corrélation positive entre le niveau de formation des dirigeants et les performances des petites 

et moyennes entreprises (OCDE, 2002). La formation professionnelle peut être aujourd’hui 

considérée comme un puissant facteur de développement économique et d’adaptation aux 

turbulences de l’environnement pour ces entreprises de taille réduite. C’est pourquoi nous 

considérons que les enjeux qui relèvent de l’évolution de cette pratique au niveau des 

entrepreneurs doivent faire l’objet d’une attention particulière de la part des praticiens et des 

chercheurs.  

C’est dans cette optique que nous avons développé une démarche de co-construction d'un 

référentiel de compétences en utilisant la méthode des experts dans le domaine de 
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l’entrepreneuriat. Notre visée est de mettre en place un outil  susceptible d’améliorer les 

pratiques professionnelles des entrepreneurs. 

Cette approche nous a permis dans un premier temps d’identifier les compétences nécessaires 

à la pérennité et le développement de la petite entreprise. Notre objectif est de mieux cerner le 

terrain et de dégager à moyen terme des profils en terme de compétences de l’entrepreneur. 

Ainsi, nous projetons ultérieurement de compléter cette première étude exploratoire par une 

enquête régionale plus large. Actuellement, nous entamons la troisième étape de notre 

démarche…
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Annexe 1 : Le référentiel des compétences de l’entrepreneur

Compétence / Capacité / Aptitudes

1 Compétences en conception du projet d’entreprise : élaborer une stratégie simple permettant de définir l'objet, les 

objectifs et les moyens pour réaliser son projet et le faire partager avec son équipe (environnement, réseau) 

Capacité à: Préparer le projet d'entreprise :  

Capacité à: Établir la faisabilité du projet (commerciale, financière et technique) 

Capacité à: Préparer le plan des opérations  

Capacité à: Comprendre et évaluer le cycle économique 

Capacité à: Identifier les besoins du marché 

Capacité à: Choisir les stratégies gagnantes  

Capacité à: Agir avant ses concurrents  

Capacité à: Définir les paramètres du projet d'entreprise 

Capacité à: Évaluer les possibilités d'affaires  

Capacité à: Lancer l'entreprise ou un nouveau produit / service 

2 Compétences en commercialisation, ventes et service : identifier les clients, les fournisseurs et les concurrents; cibler et 

connaître les besoins; vendre efficacement et fournir un service adapté aux attentes 

Capacité à : Rechercher et sélectionner des canaux de distribution 

Capacité à : Élaborer une stratégie de vente  

Capacité à : Établir et fixer une politique de prix (prix de vente, prix de revient) 

Capacité à : Commercialiser et vendre  

Capacité à : Établir et entretenir des relations clients 

3 COMPÉTENCES en Gestion financière : lire et comprendre la trésorerie, le bilan et le résultat 

Capacité à : Lire et interpréter les données comptables  

Capacité à : Préparer un budget  

Capacité à : Évaluer et contrôler les coûts (production ,factures, contrats.....) 

Capacité à : Établir et entretenir des relations avec les institutions financières et fiscales 

4: COMPÉTENCES en Gestion du personnel : savoir recruter et animer le personnel en fonction des besoins 

Capacité à : Définir les besoins et profils des postes  

Capacité à : Recruter du personnel 
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Capacité à: Former le personnel  

Capacité à : Encadrer le personnel  

Capacité à: Administrer le programme de paye et d'avantages sociaux (salaires, contrats de travail, maladie, chômage, 

impôts,...) 

5: COMPÉTENCES en organisation de l'entreprise : l'organisation et le suivi des tâches techniques et administratives 

quotidiennes y compris l'achat, la négociation et la conformité des produits par rapport aux commandes

Capacité à : Organiser et suivre les tâches administratives  

Capacité à : Évaluer et prévenir les risques  

Capacité à: Organiser et suivre la production  

Capacité à: Négocier  

6: COMPÉTENCES à diriger : bonnes relations avec les tiers, professionnalisme, gestion de temps, gestion des tâches 

Capacité à : Manager  

Capacité à : Communiquer efficacement  

Capacité à : Interagir avec les tiers  

Capacité à : Gérer les contraintes  

Capacité à : Se former 

7: COMPÉTENCES en maîtrise de l’information : collecter, veiller et utiliser l'information pour éclairer l'évolution de 

l'entreprise 

Capacité à : Rechercher, analyser et classer l’information  

Capacité à : Utiliser l’outil informatique  

Capacité à : Connaître son secteur d’activité  

Capacité à : Identifier des opportunités 

8 : COMPÉTENCES à gérer les relations utiles à l’entreprise : créer, entretenir et développer des réseaux formels et 

informels utiles 

Capacité à : Établir et entretenir des contacts utiles (intégrer les réseaux)  

Capacité à : Organiser les relations publiques (relations avec les territoires) 


